Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :


Question :

1.26
Comme mesure d'efficacité énergétique applicable à la clientèle visée par les paliers 4.10 et 4.11, veuillez spécifier les avantages et les désavantages de prévoir un rabais tarifaire en fonction de l'efficacité énergétique du procédé de production électrique du client. Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

Réponse :

1.26 Voir la réponse à la pièce SCGM-12, doc.1.15. De plus, comme vous le mentionnez vous-même à votre question 1.25, une démarche est amorcée au dossier R-3481-2002 en vue de réviser la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique. Comme les travaux du groupe de travail couvriront cet aspect, il est prématuré d’élaborer ici sur cette question.
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